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ARTICLE 7

Supprimer l’alinéa 51.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Écologiste et Social vise à supprimer la hausse de TVA prévue 
par le Gouvernement sur les abonnements d’électricité.

Actuellement, l’article 278-0 bis du code général des impôts prévoit l’application d’un taux réduit 
de TVA sur les abonnements relatifs aux livraisons d'électricité d'une puissance maximale 
inférieure ou égale à 36 kilovoltampères.

Ce projet de loi de finances du Gouvernement prévoit de revenir sur ce taux réduit en arguant que la 
modulation de l’accise sur l’électricité prévue par ce même article 7 permettra de minorer les effets 
de la hausse des factures d’énergie. Or, la modulation du niveau d’accise sera mise en place par 
arrêté du ministre du Budget, ce qui permettra au Gouvernement de revenir ultérieurement et de 
manière unilatérale sur le seuil qu’il aura fixé, selon ses besoins budgétaires, et d’augmenter la 
taxation de l’électricité.

Aussi, nous considérons que la hausse de TVA prévue sur l’électricité n’est pas concevable au 
regard de la trajectoire d’électrification que nous avons devant nous pour réussir la transition 
énergétique. Encourager les Françaises et les Françaises à s’équiper et électrifier leurs usages ne 
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peut se faire sérieusement avec une fiscalité de l’électricité qui augmente, décourageant de fait les 
changements d’énergie dans les usages finaux.

Cet amendement est issu de discussions avec l'UFC - Que choisir. 


